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ARTICLE 26 
 

Supprimer le III de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Nous proposons de revenir la rédaction adoptée par l’Assemblée nationale en première 
lecture. 

Un décret en Conseil d’Etat pour fixer les modalités d’application de cet article est inutile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


